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Les lanceurs d’alerte sont bénéfiques  
aux entreprises
Les bureaux de communication en matière de lancement d’alerte sont désormais la norme 
dans un grand nombre d’entreprises suisses. Un examen des faits montre qu’ils contribuent 
efficacement à la lutte contre les abus.   Helene Blumer, Christian Hauser

L es indications transmises par les colla-
borateurs et les clients jouent un rôle es-

sentiel dans la prévention et la lutte contre les 
abus au sein des entreprises1. Dans le monde, 
de plus en plus d’entreprises se dotent de bu-
reaux internes de communication en matière 
de lancement d’alertes. Leur but est d’appré-
hender à temps les dérives et les actes de cri-
minalité économique, tels que les abus de 
confiance, la criminalité sur Internet, la vio-
lation des droits de propriété intellectuelle, 
la corruption, le blanchiment d’argent et les 
ententes cartellaires. Ces organes ont égale-
ment pour but d’empêcher que certaines in-
formations ne soient rendues publiques et ne 
portent ainsi atteinte à la réputation de l’en-
treprise. Obligatoire en France et aux États-
Unis notamment, la création d’une procé-
dure interne de lancement d’alerte n’est en 
revanche pas imposée aux entreprises suisses 
(voir encadré).

La Haute École de technique et d’écono-
mie de Coire (HTW) a mené une enquête au-
près de 364 entreprises de Suisse germano-
phone et francophone. Elle l’a fait dans le 
cadre d’un projet soutenu par l’agence suisse 
pour l’encouragement de l’innovation Inno-
suisse (anciennement CTI) et en collaboration 
avec le fournisseur zurichois de systèmes de 
lancement d’alertes Integrity Line. Il ressort 
de ce sondage représentatif qu’en 2016, un 
tiers des grandes entreprises (comptant 250 

1	 ACFE (2016) et PWC (2017).

Abrégé   Alors que quelques pays prévoient une obligation légale pour certaines en-
treprises de créer un bureau de communication interne, le processus législatif sur ce 
sujet est en suspens depuis des années en Suisse. Une entreprise sur dix dispose d’un 
tel bureau dans ce pays. Pour les plus grandes, il s’agit en revanche déjà d’un standard, 
puisque 70 % d’entre elles en sont dotées. Ces bureaux ont reçu 51 % d’annonces jus-
tifiées mettant en évidence une inobservation des règles de conformité et seulement 3 
% d’annonces abusives. Ils ont donc montré qu’en matière d’alerte, ils constituaient un 
outil efficace de prévention et d’identification des abus au sein des sociétés. Pour que 
ces organes améliorent leur efficacité contre la criminalité économique, il importe que 
les instances politiques créent un cadre législatif permettant d’améliorer la sécurité ju-
ridique tant pour les entreprises que pour les lanceurs d’alerte.�
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Graphique basé sur les entreprises disposant d’un 
bureau d’annonce (59 186 après extrapolation). 
Les données se rapportent à l’année 2016.

PME70,8 %

29,2 %

collaborateurs ou plus) ont été touchées par 
des comportements répréhensibles2. Pour 
les petites et moyennes entreprises (PME, 
jusqu’à 249 collaborateurs), cette proportion 
était de 5 %.

Quatre affirmations confrontées 
aux faits
L’enquête a permis d’isoler quatre affirma-
tions fréquemment formulées au sujet des 
bureaux d’annonce. Sont-elles légitimes ?

Affirmation 1 : « Peu d’entreprises suisses 
sont dotées de bureaux d’annonce. »
Cette affirmation se justifie pour l’essentiel : 
11 % seulement des entreprises interrogées 
se sont dotées d’un bureau d’annonce in-
terne ou externe. Les grandes firmes se dis-
tinguent toutefois nettement des PME : 70 % 
des premières disposent d’un bureau d’an-
nonce contre 10 % seulement des secondes. 
Il ressort par ailleurs d’une analyse approfon-
die que les entreprises actives au niveau in-
ternational et poursuivant une stratégie de 
croissance disposent bien plus fréquemment 
que les autres de tels bureaux3

Affirmation 2 : « Les bureaux d’annonce 
sont submergés par les dénonciations. »
L’étude montre que cette crainte n’est pas fon-
dée : 95 % des entreprises disposant d’un bu-
reau d’annonce n’ont reçu aucun signalement 
au cours de l’année écoulée (voir illustration 1). 
Le nombre de collaborateurs joue également 
un rôle déterminant : 70 % des grandes entre-
prises disposant d’un tel bureau ont reçu des 
annonces (environ 54 par entreprise), pour 4 % 
des PME. Dans ce dernier cas, les instances 
d’annonce reçoivent en moyenne un signale-
ment de faits tous les trois ans.

Les entreprises devraient plutôt se deman-
der comment permettre un signalement plus 

2	 Blumer et al. (2017).
3	 L’expression « stratégie de croissance » vise les entre-

prises dont le chiffre d’affaires a augmenté au cours des 
deux dernières années et qui prévoient de croître en-
core au cours des douze mois à venir.
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techniques liées à l’exploitation. De telles 
annonces sans pertinence sur le plan de la 
conformité n’empêchent généralement pas 
le bon fonctionnement du bureau d’annonce. 
Elles peuvent facilement être transmises à 
l’organe compétent (par exemple le départe-
ment des ressources humaines ou l’entretien 
technique).

systématique des faits répréhensibles. Il est 
notamment souhaitable de rendre l’instance 
d’annonce accessible au plus grand nombre 
possible de parties prenantes, autrement dit 
non seulement aux collaborateurs mais éga-
lement aux clients, aux actionnaires, aux pro-
priétaires, aux fournisseurs, aux concurrents 
et au public. Ces groupes doivent pouvoir si-
gnaler des faits à travers plusieurs canaux, no-
tamment en se rendant en personne au bu-
reau d’annonce ou en prenant contact avec ce 
dernier par différents moyens : courrier, fax, 
plateformes sur Internet, service d’assistance 
téléphonique, réseaux sociaux ou application 
spécialisée pour smartphone.

Affirmation 3 : « Les bureaux d’annonce 
constituent un outil efficace pour déceler 
les abus. »
Dans la littérature scientifique, la création de 
bureaux d’annonce est décrite comme une 
mesure efficace pour la prévention et l’iden-
tification des comportements répréhensibles 
au sein des entreprises. L’une des craintes 
principales est toutefois que la grande ma-
jorité des signalements portent sur des futi-
lités, ce qui rendrait vaine la création de ces 
organes.

L’étude montre toutefois que 51 % des si-
gnalements effectués sont pertinents et si-
gnificatifs. En d’autres termes, plus de la moi-
tié des annonces révèlent une violation des 
règles de conformité ou un comportement 
répréhensible (voir illustration 2). Les signale-
ments non pertinents s’élèvent à 46 % du to-
tal. Ce chiffre comprend également les indi-
cations fournies sans intention de nuire, mais 
pour lesquelles le bureau d’annonce n’est pas 
le bon destinataire en raison de la thématique 
visée. Il s’agit par exemple de plaintes concer-
nant le style de conduite d’un supérieur hié-
rarchique ou de remarques sur des questions 

La majorité des grandes entreprises suisses 
disposent d’un bureau d’annonce pour les lan-
ceurs d’alerte. Employé de la chocolaterie Barry 
Callebaut, dont le siège est à Zurich.

Protection en cas de dénonciation liée à des comportements répréhensibles  
au travail

Quelques pays prévoient une 
obligation légale pour certaines 
entreprises de créer des bu-
reaux internes de communica-
tion en matière de lancement 
d’alertes. Il s’agit notamment de 
la France, avec la loi Sapin II vi-
sant à lutter contre la corruption, 
et des États-Unis, dans le cadre 
du Sarbanes-Oxley Act. Bien que 
n’ayant pour sa part pas prévu 
d’obligation légale dans ce do-
maine, le Royaume-Uni a toute-
fois joué un rôle de précurseur en 
matière de protection des lan-
ceurs d’alerte. Le Public Interest 
Disclosure Act de 1998 protège 

ces derniers contre les discrimi-
nations et les licenciements. Il 
encourage en particulier les an-
nonces internes, à travers une 
règlementation échelonnée.

En Suisse, ni la loi ni les mé-
canismes d’autorégulation ne 
prévoient aujourd’hui explicite-
ment une obligation de créer une 
procédure interne de lancement 
d’alerte. La révision partielle du 
code des obligations (protec-
tion en cas de signalement de 
faits répréhensibles, art. 321abis 
CO) tend, toutefois, clairement 
à renforcer la réglementation. 
Elle prévoit trois niveaux d’in-

tervention. Le travailleur doit, 
en premier lieu, signaler selon la 
procédure interne les irrégula-
rités constatées. À défaut d’un 
bureau d’annonce indépendant 
et de directives internes en ma-
tière de signalement, il peut 
s’adresser aux autorités. Enfin, la 
divulgation publique des infor-
mations n’est admise que si l’au-
torité contactée n’informe pas 
dans un délai de quatorze jours le 
lanceur d’alerte sur la suite de la 
procédurea.

a 	 voir Parlement suisse (2013).

Ill. 2. Annonces pertinentes et  
abusives
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n = 4485 annonces.
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Comment les entreprises peuvent-elles 
augmenter le nombre d’annonces perti-
nentes qu’elles reçoivent ? Sur ce point éga-
lement, il ressort des analyses approfon-
dies que plus l’accès au bureau d’annonce 
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est facile – notamment lorsque ce dernier 
s’adresse à un large cercle de personnes et 
peut être contacté par plusieurs canaux –, 
plus la proportion d’annonces pertinentes 
grandit. Les entreprises peuvent également 
augmenter la part d’informations pertinentes 
collectées en communiquant de façon large 
et ouverte sur leurs bureaux d’annonce. En 
outre, il peut être utile de mettre en avant cet 
organe sur le site Internet de l’entreprise.

Affirmation 4 : « Les bureaux d’annonce 
sont utilisés à des fins de diffamation 
ciblée. » 
La réserve la plus fréquemment exprimée au 
sujet des bureaux d’annonce est la crainte 
qu’ils puissent être utilisés de façon abusive 
pour formuler des accusations diffamatoires 
visant à nuire à certains collaborateurs ou à 
l’entreprise. Il ressort toutefois de l’enquête 
que 3 % seulement des annonces peuvent 
être considérées comme abusives. Il apparaît 
ainsi que la création de bureaux d’annonce ne 
favorise pas une « culture de la délation ».

Comment les entreprises pourraient-elles 
réduire le nombre des dénonciations abu-
sives ? Les statistiques montrent que les bu-
reaux d’annonce reçoivent moins de signale-
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ments abusifs lorsque les entreprises commu-
niquent clairement sur l’existence et la nature 
des mesures prévues pour protéger les lan-
ceurs d’alerte contre les représailles. On peut 
présumer que l’existence de telles mesures 
constitue un critère de qualité pour un bureau 
d’annonce. Contrairement à une crainte ré-
pandue, la garantie de l’anonymat n’entraîne 
pas une hausse du nombre de dénonciations 
abusives. Plus de la moitié des grandes en-
treprises permettent aux lanceurs d’alerte de 
signaler des faits de façon anonyme, cette 
proportion étant d’un tiers au sein des PME.

Les entreprises sont en avance 
sur le processus politique
Alors que les discussions se poursuivent en 
Suisse autour de l’adoption d’une loi sur le si-
gnalement d’irrégularités par les travailleurs, 
les entreprises ont déjà pris leurs disposi-
tions au cours des années écoulées. Avec plus 
de 50 % de dénonciations pertinentes et un 
faible pourcentage de signalements abusifs, 
les bureaux d’annonce ont prouvé leur effi-
cacité. Par ailleurs, plusieurs des réserves for-
mulées à l’égard de ces organes ne se confir-
ment pas au niveau pratique.

Il serait souhaitable que la procédure lé-
gislative en cours depuis quinze ans abou-
tisse prochainement si l’on veut renforcer ce 
système d’annonces. Cela permettrait d’amé-
liorer la sécurité juridique tant pour les entre-
prises que pour les lanceurs d’alerte poten-
tiels. Il importe également de veiller à ce que 
la solution retenue puisse raisonnablement 
être mise en œuvre par les PME.

Nous sommes désormais sur Twitter, Linkedin et Facebook pour 
vous y offrir les articles les plus récents.
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